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Paul BOLO 
Né en 1953 

 

Médecin généraliste  

 

Adhérent à médecins du monde depuis 1987 

Responsable programme carcéral Nantes 

Président de l’association Paloma Nantes 

(Fondée et soutenue par médecins du monde) 

 

 

Mes cher·e·s ami·e·s d’ici et de là-bas 

 

J’ai le plaisir de vous présenter ma candidature au conseil d’administration. Je l’envisage comme un 

autre moyen de promouvoir l’égalité d’accès aux soins et aux droits pour chacun et de travailler la place 

de ceux concernés par nos actions.  

 

Parcours  

Je suis installé comme médecin de famille depuis 1981. Dans cette pratique, très tôt j’ai été interpellé 

par ces personnes dont le « stigma » de quelque origine que ce soit entrainait de grandes difficultés 

psycho-sociales et d’accès aux soins allant pour certain.e.s jusqu’au renoncement aux soins. J’ai trouvé 

dans notre association dans les années 1987 les réponses où plutôt le moyen de répondre aux différentes 

questions que je me posais. Ce moyen était et demeure encore la congruence du besoin exprimé et de la 

réponse que l’on peut élaborer avec toute personne en demande de soin. 

Cette exigence, j’espère l’avoir mise en œuvre tout au long de ces années dans des parcours de soins 

complexes dans le travail auprès des personnes en situation de précarité ou en situation de rupture. J’ai 

pu par un travail plus institutionnel pendant plus de 10 ans intervenir auprès des usagers de drogues en 

CSAPA.  

A côté de ce travail sur le terrain j’ai pu proposer cette expérience dès 1998 à la DRASS puis à l’ARS 

tout d’abord dans l’élaboration des différents PRAPS (programme régional d’accès à la prévention et 

aux soins) et maintenant comme professionnel ressource sur les sujets concernant les consommateurs 

de produits, les Travailleuses.eurs Du Sexe et les personnes placées sous-main de justice. Ainsi l’ARS 

des Pays de Loire promotionne dans le PRAPS en cours la démarche communautaire comme posture à 

décliner dans les actions qu’elle soutient. 

 

Mon engagement dans Médecins du Monde 

Médecins du Monde s’est très tôt invité puis s’est imposé dans ma pratique de tous les jours comme 

médecin. En 1987 j’ai rejoint notre association qui m’a accompagné et qui m’accompagne encore dans 

mon exercice professionnel comme pendant naturel et indispensable à ce dernier.  

Au sein de Médecins du Monde j’ai siégé au groupe Réduction des Risques de 1994 jusqu’à son terme. 

De 2000 à 2008 j’ai été délégué régional Pays de Loire. Enfin j’ai siégé au groupe France pendant de 

nombreuses années. 



C’est à Médecins du Monde que j’ai compris que le soin ne pouvait s’imposer à l’autre dans une posture 

asymétrique et que « l’autre » me permettait d’accéder à sa demande avec ses propres outils. 

Stigmatisation, lutte contre l’exclusion, notion de dignité humaine, le non-jugement sont autant de 

notions qui reviennent sans arrêt dans nos actions. La force de Médecins du Monde est de toujours 

apporter une réponse pragmatique. 

Après quelques années de travail au CASO je suis tombé en quelque sorte dans la Réduction des   

Risques. Responsable du bus d’échange de seringues à Nantes j’ai été fasciné par cette notion que 

d’autres avaient travaillé depuis des années et je ne peux pas ne pas citer Jean-Pierre Lhomme à qui je 

rends hommage aujourd’hui. J’ai en quelque sorte pris le train en marche mais je ne l’ai plus quitté. 

Après avoir confié cette action au CSST de l’époque j’ai proposé, avec un autre médecin, à notre 

association un travail auprès des Travailleuses.eurs Du Sexe. En 2000 débutait le premier programme 

de promotion de la santé auprès des TDS à Nantes. Ce programme fut bientôt rejoint par plusieurs autres. 

Il était basé sur un travail participatif avec les TDS. Ainsi le souci qui nous animait de répondre à un 

besoin exprimé prenait corps puisque rien n’était proposé qui n’était pas issue d’un besoin exprimé. 

Mais, je ou plutôt nous n’étions qu’au milieu du gué car ce programme que j’appelle participatif nous 

laissait sur notre faim quant à l’implication du public. Nous avons créé une association « fille » Paloma 

dont je suis le président et qui a repris les fondamentaux du programme de Médecins du Monde. Paloma 

a intégré ce processus communautaire pour donner plus de pouvoir aux personnes directement 

concernées. Dans le CA les personnes concernées par le programme ont 6 sièges pour 12 élus.  

Depuis bien longtemps je m’étais fixé de travailler avec les consommateurs de produits, les 

Travailleuses.eurs Du Sexe et les personnes détenues. Nous avons proposé aux professionnels du soin 

de la détention un programme dont le fondement était dans un processus communautaire. Ensembles 

nous avons proposé le programme de promotion de la santé en milieu carcéral qui a débuté en 2015. 

C’est bien dans le processus communautaire que se trouve toutes les réponses à nos exigences : dignité 

humaine, respect de la parole de l’autre, ré acquisition de capacités parasitées par la situation du moment, 

non jugement…Vous l’avez compris je parle des valeurs de Médecins du Monde. 

 

Ma candidature au conseil d’administration 

Ce désir de rejoindre le conseil d’administration s’inscrit dans la continuité de mon engagement dans 

notre association. Certes je n’ai participé à aucune action à l’international. Pour autant, ce travail de 

terrain très spécifique m’a confronté aux questionnement de notre association sur la migration, la santé 

sexuelle et reproductive, le mal logement entre autres tant ces sujets sont transversaux et parcourent nos 

actions. Riche de mon expérience acquise depuis toutes ces années, j’ai la volonté de contribuer de la 

mise en œuvre de notre projet associatif articulé autour de cette dualité de militance bénévole et salariée 

qui m’est si chère.  

Je suis partisan d’une ligne politique forte soutenant notre plan stratégique volontiers disruptive et 

transgressive des codes et politiques en cours toujours attachée à mieux soutenir les personnes 

concernées par nos actions. 

Je suis partisan de cadres programmatiques transversaux et infusant l’ensemble des actions. 

A la fin du siècle dernier, nous avons été fer de lance dans l’élaboration et la mise en œuvre de la 

réduction des risques : notion innovante et dont un aboutissement est sans doute en matière de 

consommateurs de produit le programme ERLI. Nous avons été promoteur en matière de RdR dans le 

travail du sexe. Nous devons investir d’autres champs sans perdre nos acquis notamment en matière de 

consommation de produit. 

La notion de processus communautaire me parait tout aussi fondamentale inscrite dans le plan 

stratégique. Elle inscrit le parcours avec les personnes intéressées avant le résultat. Nous parlons depuis 

des années des personnes dans nos programmes sans finalement leur donner le pouvoir. Nous nous 

disons acteur de changement social. Osons !  

 

Pour conclure je vous laisse méditer sur l’article 1 de la déclaration des droits de l’homme : « les 

hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées 

que sur l’utilité commune ».  

Je vous remercie de votre attention 

 

Paul Bolo 


